
VILLE DE GRIGNY

CENTRE COMMUNAL

D'ACTION SOCIALE

Extrait du registre des délibérations 
du Centre Communal d'Action Sociale

Séance du 12 octobre 2023

Date de convocation

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 7

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - Mme Najoua

AYACHE  -  Mme  Marie  Claude  MASSON  -  Mme  Danielle

MECHIN - Mme Arlette PAGO - M. Michel ANDRE
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

Mme Martine NAZARET à Mme Najoua AYACHE

Mme Dominique GERBES à Mme Marie Claude MASSON

Mme Sandra YOUSSEF à Mme Irène DARRE

Excusé(e)s :

M. Guillaume MOULIN - Mme Pia BOIZET

OBJET : Règlement intérieur de l'accueil du public sénior et porteur de handicap au 
restaurant municipal

Le service de restauration de la Ville de Grigny organise pour : 

- le public retraité ayant des droits ouverts à la retraite,

- le public percevant  une pension d'invalidité,   ayant une reconnaissance de la Maison
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) avec un droit ouvert à l’Allocation Adulte
Handicapé (AAH) et résidant sur la Commune de Grigny,

un  service  de  restauration  uniquement  le  midi  proposé  au  restaurant  situé  au  Pôle  enfance,
avenue 19 mars1962, 69520 Grigny

Ce service est coordonné par le Centre Communal d’Action Sociale de Grigny (CCAS) en lien
avec le service du « restaurant municipal ». Il a une vocation d'action sociale en favorisant le lien
social et la convivialité tout en permettant de proposer au public un repas adapté et équilibré pour
un coût modeste.

En complément, le CCAS de Grigny organise un service de transport collectif  à destination de
certains usagers.
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Délibération publiée
 le 19/10/2023,

Le Maire,
Xavier ODO.



Les  conditions  d’admission,  les  modalités  d’inscriptions  et  tarifications  de  ces   services  sont
décrites dans un règlement intérieur qui est remis aux bénéficiaires, document modifié et annexé à
la délibération. 

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  DU CCAS

APPROUVE le règlement intérieur de la restauration et du transport

AUTORISE son application

A l'unanimité des suffrages exprimés par 11 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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